


Le forfait des charges reste inchangé, il sera donc fixé à 20,00 € HT par mètre carré et 
par an pour les bureaux. 

Les autres articles de la convention restent inchangés. 

Fait à Limoges, le 09/09/2025 

Publiée le: 1er octobre 2025

W\ Le Président,

e MBERTIE 

1c - résident 
1r es Métropole 

Communauté urbaine 
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